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❑ MISSION DU FPI
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❖ Le FPI est un établissement public dont la mission principale est

de promouvoir l’essor de l’industrie nationale par le financement

des projets industriels;

❖ Le FPI s’emploi à construire un tissu industriel valorisant les

ressources locales en vue de créer les richesses nationales,

réduire la dépendance de l’économie nationale vis-à-vis de

l’extérieur et assurer ainsi le bien être de la population

congolaise.

❑ MISSION DU FPI
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LE FONDS DE PROMOTION DE L’INDUSTRIE ET L’EXPO 

BETON



LE FPI ET L’EXPO BETON 2018
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1. Intérêt général

La participation du Fonds de Promotion à l’Expo

Béton trouve son sens dans la mesure où les

activités du secteur de bâtiments et Travaux

Publics se situent tant en amont qu’en aval des

interventions de l’entreprise.



LE FPI ET L’EXPO BETON 2018
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❑En amont, le secteur offre la garantie pour

l’approvisionnement en matières premières

utilisées dans le processus de transformation des

bâtiments et travaux publics.

❑En aval, le BPT garantisse les débouchés pour

les industries financés.



LE FPI ET L’EXPO BETON 2018

8

2. Le CORRIDOR OUEST de la RDC

Ce projet de grande envergure offrira au FPI 

l’opportunité de mettre en œuvre sa nouvelle 

politique d’intervention.



❑ POLITIQUE DE FINANCEMENT DU FPI
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Le FPI déploie son action à travers les axes  stratégiques  suivants  :

1

• L’Identification des opportunités d’investissement privés dans 
les 26 provinces de la RDC

2
• Le financement par l’approche des Chaines de valeurs

3
• La Stratégie d’appui aux Start-up

5
• L’ Appui à l’entreprenariat féminin et des jeunes

❑ POLITIQUE DE FINANCEMENT DU FPI

La pré-viabilisation et viabilisation des zones de 
d’implantation des projets.
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L’AXE  IDENTIFICATION DES OPPORTUNITÉS 

D’INVESTISSEMENT PRIVÉS 

ET LE CORRIDOR OUEST DE LA RDC
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Le FPI a déjà prévu dans son programme triennal 

2018-2020 les probabilités de mobiliser des 

ressources en vue de financer l’identification des 

opportunités d’investissements. Ce qui constitue 

certainement une réponse à une des composantes 

de ce grand projet.



L’AXE  FINANCEMENT PAR L’APPROCHE DES CHAINES 

DE VALEURS

ET LE CORRIDOR OUEST DE LA RDC
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Cette stratégie d’intervention du FPI le prédispose

à intervenir à travers le financement des micro

projets des petites et moyennes entreprises à

divers niveau dans la mise en œuvre du Corridor.



LE START-UP & 

L’ENTREPRENARIAT FÉMININ ET DES JEUNES
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Le Projet Corridor Ouest pourra être une

pépinière pour les start-up encadrés par le FPI et

toutes ces femmes entrepreneurs évaluant dans le

secteur de BTP ou développant des activités dans

la chaîne des valeurs des BTP.
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FORMES D’INTERVENTIONS DU FPI 

DANS LE PROJET



FORMES D’INTERVENTIONS DU FPI
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L’injection des ressources du FPI dans le projet Corridor Ouest se fera à

travers le financement des projets des Grandes, petites et moyennes

entreprise ou les start-up sous les formes ci - après:

crédit (prêt): à court terme pour le besoin en fonds de roulement et à

moyen et long terme pour financer les équipements ;

prise de participation : un choix essentiellement orienté vers le secteur

agro-alimentaire.

subvention : pour la construction ou la réhabilitation des infrastructures

de base dans les zones d’opération des projets et les activités de la

recherche appliquée permettant le développement et l’amélioration du

secteur industriel, le financement des activités structurant avec effets

propagateurs sur l’agriculture.
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LA NOUVELLE VISION DU FPI



❑ CONDITIONS D’ACCES AU FINANCEMENT DU FPI
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a) CONDITIONS D’INTERVENTION

 Pour bénéficier d’un financement du FPI, le projet doit concerner une

entreprise industrielle et il doit être « bancable ».

✓ Engagée dans la production des biens destinés à la consommation locale ou à

l’exportation;

✓ Dotée d’une organisation appropriée d’une part, et d’autre part, d’une

structure de gestion saine et crédible;

✓ Disposant des garanties suffisantes devant couvrir 150% du prêt sollicité

(Hypothèque, nantissement, aval au caution bancaire)

NB: Le gestionnaire de l’entreprise emprunteuse doit avoir une expérience
suffisante dans la gestion de ses affaires et justifier d’une capacité
managériale.
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❑ CONDITIONS D’ACCES AU FINANCEMENT DU FPI
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 Les taux d’intérêt applicables au prêt FPI sont fonction du taux directeur de

la banque centrale auquel s’ajoute une marge qui varie suivant la taille de

l’entreprise bénéficiaire du prêt.

 Outre les intérêts contractuels, le FPI perçoit des commissions et autres frais

pour couvrir les dépenses directement liées à l’étude du dossier de demande

de crédit et à la supervision du projet.

 Par ailleurs, le FPI perçoit pour le compte du Trésor, sauf dérogation, la taxe

sur la valeur ajoutée de 16% sur les commissions majorées de frais de port

de lettre.

c) TAUX ET COMMISSION

❑ CONDITIONS D’ACCES AU FINANCEMENT DU FPI



NOUVELLE VISION DU FPI
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Nous visons une économie congolaise émergeante à l’horizon

2030 avec un tissu industriel diversifié, intégré et compétitif

tourné vers la satisfaction des besoins intérieurs et extérieurs

s’appuyant sur un développement harmonieux des chaines de

valeurs dans les 145 territoires qui composent la République.

Nous faisons des petites et moyennes entreprises industrielles les

plus grands bénéficiaires de nos interventions à des taux

d’intérêt promotionnels.

Les interventions du FPI stimulent la création d’entreprises et

d’emplois.



QUELQUES INTERVENTIONS DU FPI DANS LE SECTEUR
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Le FPI en tant qu’un instrument de souveraineté nationale travaille pour

renforcer la position géostratégique de la République Démocratique

du Congo par des partenariats gagnants- gagnants avec les

investisseurs de tous les horizons disposant des projets susceptibles de

transformer les différentes potentialités dont regorge le pays en

richesses quantifiables dans une dynamique du développement qui

intègre la croissance économique



❑ QUELQUES INTERVENTIONS DU FPI DANS LE SECTEUR DE LA 

CONSTRUCTION
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A titre indicatif, nous pouvons citer les projets ci- après:

❑ QUELQUES INTERVENTIONS DU FPI DANS LES SECTEURS
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CONCLUSION
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La politique d’intervention du FPI témoigne que le décor est déjà

planté afin d’accompagner le Gouvernement de la République

dans la réalisation de ce grand projet ‘Corridor Ouest de la RDC ».

A travers des conférences des investisseurs pour la recherche des

financements complémentaires nécessaires aux grandes

composantes du projet mais aussi des interventions sur fonds

propres pour les micro-projets, le FPI pourra constitué un vrai

appui dans la canalisation des partenaires vers ce projet.



MERCI POUR VOTRE ATTENTION.
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